
Les étapes de la saisine de la commission de réforme 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 2 3 4 

 L’employeur transmet le 

dossier au secrétariat de la 

CRI qui vérifie la 

complétude de la saisine et 

la compétence de la CRI.  

 

 Le secrétariat de la CRI 

instruit la saisine et l’inscrit à 

l’ordre du jour de la séance. 

 Le secrétariat informe 

l’agent de la présentation 

de son dossier en séance 

et de ses droits*.  

 

* Le fonctionnaire peut prendre connaissance de son dossier, personnellement ou par l’intermédiaire d’un représentant, présenter des observations 

écrites et fournir des certificats médicaux, se faire entendre par la CRI et y être assisté par un conseiller ou un médecin de son choix.  

 

 La CRI rend un avis qui prend 
la forme d’un procès-verbal 
adressé à l’autorité territoriale, 
qui informe le secrétariat lorsque 
sa décision diffère de l’avis.  
 

 Le secrétariat convoque 

les membres de la CRI.  

 

 Le médecin de prévention est 
informé que le dossier est soumis à 
l’avis de la CRI. 
Il peut obtenir communication du 
dossier, présenter des observations et 

assister à la séance à titre consultatif.  

 15 jours avant la séance 


